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Allocation  d’études  dans
l’enseignement  supérieur  :
Conditions,  montants  et
minerval
Conditions  permettant  d’obtenir  une  allocation  d’études
supérieures pour l’année scolaire 2023-2024…
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Allocation  d’études  de
l’enseignement  secondaire  :
conditions,  montants  et
recours
Conditions  permettant  d’obtenir  une  allocation  d’études
secondaires pour l’année scolaire 2024-2025 (en attente des
nouveaux montants)…
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Allocations  d’études  :
Comment remplir le formulaire
?
Tout savoir sur comment remplir le formulaire électronique ou
papier  pour  bénéficier  des  allocations  d’études  dans  le
secondaire ou le supérieur…
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Un belge sur deux reporte ses
soins de santé

L’enquête  annuelle  de  Solidaris  démontre  qu’un  Belge
francophone sur deux reporte ses soins de santé pour cause de
difficultés financières.

Pour  cette  enquête,  plus  de  1000  personnes  ont  été
interrogées.  Les  années  précédentes  démontraient  une
amélioration. Cependant, en 2023, 44 % des Belges francophones
renoncent à au moins un des six types de soins présentés.

Parmi ces soins, les soins dentaires restent la prestation de
santé  la  plus  touchée  (25  %).  Aller  chez  son  médecin
généraliste est la prestation avec le plus faible taux de
renoncement (12 %). La plus forte augmentation en termes de
renoncement revient aux spécialistes (23 %) et à l’achat de
médicaments (20 %).

Les profils renonçant aux soins sont divers :

les personnes âgées qui dépassent les plus jeunes dans
certains cas ;
les personnes les plus précaires renoncent davantage aux
médicaments (35 %), aux soins liés aux yeux (35 %), au
dentiste (33 %) et le spécialiste (31 %) ;
Une femme sur deux doit renoncer à ses soins de santé
notamment en matière de santé mentale ;
les familles monoparentales ;
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les personnes en incapacité de travail.

Ce constat s’explique notamment par le fait que de nombreux
soignants se déconventionnent. Ils n’appliquent donc plus le
tarif INAMI. Par exemple, plus de 4 dentistes sur 10 sont
aujourd’hui déconventionnés.

Vous trouverez plus d’informations dans cet article. Sur notre
site  internet,  vous  trouverez  également  toutes  les
informations pour vous diriger vers les services compétents.
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Qui sommes-nous?
Infor  Jeunes  est  un  centre  bruxellois  francophone
d’information des jeunes.
Créé  en  1980,  INFOR  JEUNES  –  Centre  d’Accueil  et
d’information  Jeunesse  asbl  –  est  un  service
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bruxellois  d’information  couvrant  un  ensemble  de  domaines
intéressant les jeunes au sens large : les droits des jeunes,
les  études/formations,  les  métiers/professions,  le
travail/chômage, la citoyenneté, les droits des étrangers, la
santé,  les  drogues,  le  logement,  la  qualité  de  la  vie
(environnement,  urbanisme,  transports,  consommation),  la
mobilité internationale, les sports, la culture, les vacances,
la vie familiale et affective.

Nos services spécifiques
Service  Job/Emploi  :   Offres  et  demandes  de  jobs
étudiants et d’emploi, législation sociale, aide à la
rédaction de C.V. et de lettre de motivation…).
Service Kot/Logement : Informations sur la législation,
offres de location de kots étudiants, dans Bruxelles,
adresses de référence)
Espace  informatique  :  Ordinateurs  à  disposition  pour
encoder  un  curriculum  vitae,  une  lettre,  un  travail
scolaire, accès Internet.

Notre  permanence  Chaussée  de
Louvain

Informations socio-juridiques : du lundi au vendredi de
13 à 18 heures
Service Job-Emploi : du lundi au vendredi de 15 à 17
heures
Service Kot/Logement : du lundi au vendredi de 13 à 18
heures



Espace informatique : du lundi au vendredi de 13 à 18
heures
Adresse : Chaussée de Louvain, 339 (à hauteur de la
Place Dailly) 1030 Bruxelles
Tél. : 02/733.11.93
Pour venir chez nous : bus 28, 29, 56, 61, 64 à Dailly –
trams 7, 25; bus 63; SNCB 26 à Meiser 

Notre  permanence  Information
Jeunesse Nord-Ouest de Bruxelles

Adresse : Chaussée de Wemmel, 100 à 1090 Jette
Tél. : 02/422.31.29
Pour venir chez nous : Tram 9 (arrêt Bruxellois) – Tram
19 et Bus 53 (arrêt Miroir) – Train : Gare de Jette

Notre  permanence  au  Point
d’information  jeunesse/PIF
Anderlecht

Informations socio-juridiques : Jeudi de 13h30 à 17h
Adresse  :  Point  d’information  jeunesse/PIF  Anderlecht
Rue Rossini, 16 à 1070 Anderlecht
Pour venir chez nous : Tram 81 – Arrêt Conseil, Métro
ligne  2  et  6  –  Arrêt  Clémenceau,  Bus  46  –  Arrêt
Clémenceau, Train : Gare de Bruxelles-Midi       

Si vous ne pouvez venir à notre permanence ou nous contacter
par téléphone et que vous cherchez un renseignement, l’E-mail
est à  votre disposition :  inforjeunes@jeminforme.be
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D’autres informations utiles
L’accès aux informations et aux services d’Infor Jeunes se
font  dans  l’anonymat,  le  respect  de  la  vie  privée,  et
gratuitement.
Seules les informations utiles pour une réponse fiable sont
demandées, et elles ne sont pas utilisées à d’autres fins.

Le RGPD (Règlement général sur la protection des données),
d’application  depuis  le  25  mai  2018,  protège  vos  données
personnelles,  c’est-à-dire  toutes  les  informations  qui
permettent de vous identifier (nom, prénom, adresse…).
Cette  protection  est  un  règlement  européen  qui  s’applique
aussi bien à ce qui est en ligne mais aussi à tout ce que vous
remplissez comme données personnelles dans un formulaire par
exemple.
En  vous  inscrivant  au  Service  job  d’Infor  Jeunes  ou  en
participant  à  l’un  de  nos  ateliers  ou  stages,  nous  vous
garantissons le respect de vos données.
Infor Jeunes n’utilise vos données que dans le cadre de son
travail anonyme et gratuit, certains services (Service, Job,
inscription à des ateliers, stages ou activités) nécessitant
néanmoins que nous soyons en possession de données telles que
votre nom-prénom, adresse, tél. ou GSM, email.
Nous n’utilisons pas ces données dans un cadre commercial et
ne les fournissons pas à des tiers.
Vous  avez  le  droit  de  consulter  vos  données  en  notre
possession, et le cas échéant de les faire supprimer de nos
fichiers informatiques ou papier.
Comme de tout autre fichier, par ailleurs.

Les services payants (impression) sont clairement indiqués sur
le site et à notre permanence.

Les informations contenues sur ce site souffrent parfois d’un
certain décalage entre le moment de leur édition et le moment
où une nouvelle version ou des corrections nous parviennent et



sont effectuées.
Il  est  donc  important  que  vous  vérifiez  leur  actualité,
notamment en nous contactant par Email, téléphone, courrier ou
à notre permanence, mais aussi en vous adressant directement
aux services publics ou privés adéquats.
Nous contrôlons nos sources dans la mesure de nos moyens, mais
nous ne pouvons pas être tenus pour responsables de toute
utilisation extérieure, notamment des liens que nous mettons à
la disposition de nos visiteurs.

Notre information ne peut pas être utilisée sans mention de la
source et notre autorisation. Son utilisation par des tiers,
sans notre accord, n’engage pas notre responsabilité quel que
soit le but recherché.

Notre association est reconnue et soutenue par:
– la Fédération Wallonie-Bruxelles, dans le cadre du Décret
Centres de Jeunes du 20 juillet 2000 modifié le 2/08/2013
–  le  Service  public  francophone  bruxellois  –  Commission
Communautaire  Française  –  secteur  Jeunesse  et  Décret  de
Cohésion Sociale 2016-2020
– ACTIRIS
dont vous trouverez les logos et liens sur notre  » page
d’accueil « .

RGPD
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INFOR JEUNES ASBL
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1030 Bruxelles
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